
L’affaire remonte à 2015, lorsque après
plusieurs plaintes contre des vols de véhicules
dans la région de Blida, la Gendarmerie natio-
nale a arrêté un citoyen à bord d’un véhicule
volé, qui venait de lui être signalé, dans la
localité de Djebbahia sur l’autoroute Est-
Ouest.  Le suspect qui s’avérera être un des

trafiquants qui faisait partie d’un réseau qui
s’étendait jusqu’à Blida, ne tardera pas à pas-
ser aux aveux et à dévoiler son identité et
l’identité de ses deux complices, qui seront
arrêtés à leur tour lors de la perquisition d’un
logement loué dans la localité de Blida et dans
lequel des micro-ordinateurs, plusieurs cartes
grises contrefaites et des fausses pièces
d’identité, ainsi qu’une somme importante de
faux billets de banque, à savoir 91 millions
centimes en faux billets de 2 000 dinars et 14
millions centimes en faux billets de 1 000
dinars, ont été saisis.

Lors de leur audition, le principal accusé, le
dénommé K. B. M. a avoué avoir utilisé l’impri-
merie de son père pour le tirage de ces faux
billets, ainsi que les cartes grises et les pièces

d’identité, alors que ses deux complices, les
dénommés R. A. et A. M. s’occupaient, dans la
maison louée, de la confection avec un logiciel
de fausses identités et de fausses cartes
grises pour les véhicules volés et dont les vic-
times sont souvent les agents de location de
véhicules chez lesquels ils louent le véhicule
pour prendre la copie de la carte grise ainsi
que le double des clés, avant de les restituer
et d'attendre qu’une autre personne loue ce
véhicule pour le voler pendant la nuit, changer
d’immatriculation et de carte grise préparée
d'avance, et l’écouler tranquillement et rapide-
ment sur la marché. Au total, onze véhicules
ont été volés et écoulés de cette manière avec
de faux documents. 

Ce  dimanche, lors du procès qui a duré
plus de 10 heures, les deux principaux accu-
sés, K. B. M. et R. A., ont essayé de nier les
faits retenus contre eux, mais les témoins qui
étaient appelés à la barre, le matériel saisi
dans la maison louée par le deuxième accusé,
ainsi que les faux documents retrouvés sur

place et les fausses identités retrouvées dans
la mémoire, ont plaidé contre eux, alors que le
troisième, A. M. qui a été interpellé dans la
maison louée au moment de la perquisition, en
compagnie d’une fille, a avoué n’être au cou-
rant de rien sur les manigances de ses deux
compagnons.

Lors des délibérations, alors que le procu-
reur avait requis la perpétuité pour les trois
prévenus, les deux principaux accusés, pour-
suivis pour des délits d’association de malfai-
teurs, trafic de fausse monnaie, faux et usage
de faux, vol et abus de confiance, ont été
jugés coupables et condamnés à des peines
de 10 ans de réclusion criminelle et 100 mil-
lions d’amende  pour le dénommé K. B. M.,
dont le père, propriétaire de l’imprimerie,
appelé à la barre a avoué n’être pas au cou-
rant des agissements de son fils, 8 ans de pri-
son et 100 millions d’amende pour son compli-
ce, le dénommé R. A., alors que le troisième,
le dénommé A. M., a été finalement acquitté.

Y. Y.
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Des peines de 10 et 8 ans de prison
ferme pour deux trafiquants
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Une importante cargaison de
carburant a été saisie avant hier,
par les éléments de la Sûreté de
daïra d'El Kouif, une commune
sise aux portes de la frontière
nord et située à 30 km du chef-
lieu de la wilaya.

En effet, 2 000 litres de gasoil
contenus dans 10 fûts d’une capacité
de 200 litres étaient parfaitement dissi-
mulés à l’intérieur d'un entrepôt aban-
donné se trouvant à quelques enca-
blures du poste frontalier de Rous El
Ayoun. La marchandise était prête
pour être acheminée clandestinement
la nuit vers la ville de Hydra en Tunisie.
Poursuivant leurs investigations sur la

base des informations bien dirigées,
les enquêteurs ont réussi à identifier
deux individus suspects de ladite
région qui étaient à bord d'un tacot
aménagé pour le transport de carbu-
rant. 

Lors de leur audition, les contreban-
diers ont avoué être les propriétaires
de la marchandise saisie. Présentés
devant le juge pour stockage illicite de
matière première destinée à la contre-
bande, les deux contrevenants ont été
placés en détention provisoire. 

Durant la période hivernale, le car-
burant, surtout le gasoil, est très sollici-
té par les agriculteurs tunisiens, a-t-on
appris de sources concordantes.

Maâlem Hafid

CONTREBANDE À TÉBESSA
2 000 litres de carburant saisis

aux frontières

C’est suite à une plainte dépo-
sée par un commerçant sur le vol
de son magasin de vente d’articles
d’habillement dans le prêt-à-porter,
sis au centre-ville d’El Tarf, que la
brigade de la police judiciaire s’est
déplacée sur les lieux. En utilisant
le système de reconnaissance
électronique des empreintes digi-
tales (AFIS), elle a pu en un temps
record déterminer avec exactitude
les identités des auteurs de ce for-
fait. Les 4 membres de la bande,
âgés entre 20 et 30 ans et origi-

naires d’El Tarf et d’Annaba, ont été
arrêtés au cours de la même jour-
née. En perquisitionnant leurs
domiciles respectifs, les policiers
ont pu récupérer les marchandises
dérobées dont la valeur avoisine
les 700 millions de centimes ainsi
qu’un téléviseur et un terminal de
jeux «XbOX». 

Il est à signaler que de fil en
aiguille, les policiers ont pu déter-
miner que 4 vols classés contre X
qui se sont produits dans la ville
d’El Tarf, il y a de cela plusieurs

mois, sont aussi l’œuvre de la
même bande. Présentés devant le
procureur près le tribunal d’El Tarf,
pour les griefs de constitution d’une
bande de malfaiteurs dans le des-
sein de commettre un délit, de vols

durant la nuit et effraction en usant
d’un véhicule, deux des membres
de ladite bande ont été écroués
alors que les deux autres ont été
placés sous contrôle judiciaire.

Daoud Allam

EL TARF

Arrestation d’une bande de malfaiteurs spécialisée
dans le casse de locaux commerciaux

SIDI-BEL-ABBÈS
Du kif, des psychotropes,
de l’argent, des armes
blanches et un taser
saisis dans un local

Agissant sur la base d’informations parvenues à
son niveau, la Sûreté de wilaya de Sidi-Bel-Abbès a
finalement réussi à confondre le gérant d’une échop-
pe dans laquelle ont été interceptés du kif, des psy-
chotropes, de la monnaie locale, des devises, des
armes blanches et un taser. 

Pour le début de l’enquête diligentée, les policiers
ont appréhendé ce gérant en possession d’une quan-
tité de kif traité mais la perquisition de son local a per-
mis la découverte de 700 grammes de kif, 80 compri-
més psychotropes, 10 millions de centimes, 
260 euros, des armes blanches et un taser. 

Le quinquagénaire a été arrêté et écroué.
A. M.

Les éléments de la police judiciaire ont réussi, avant-hier,
un coup de filet magistral, en appréhendant une bande de
criminels composée de 4 membres et spécialisée dans le
casse de locaux commerciaux, à la faveur de la nuit, est-il
indiqué dans un communiqué de presse émanant de la cel-
lule de communication, relevant de la Sûreté de wilaya.

DJELIDA (AÏN DEFLA)

Éboulement dans
un puits artisanal :
1 mort et un blessé
Le drame s’est produit au domicile d’un

habitant du douar des Awaïdia, situé à
quelque 6 km au nord-est de Djelida-Centre,
lundi dernier vers 16h30. Il s’agit de deux
hommes qui travaillaient à l’enfoncement d’un
puits dans la propriété d’un habitant. Alors
qu’ils se trouvaient à 15 m de profondeur
dans le puits large de 3 m, un éboulement
s’est produit et un gros bloc de pierre s’est
détaché et a chuté au fond. L’un des hommes,
R. Aïssa, âgé de 23 ans, qui a reçu le bloc sur
la tête, est mort sur le coup tandis que le voi-
sin qui l’aidait, D. Abdelkader 32 ans, a été
blessé. Les éléments de la Protection civile de
Aïn Defla, qui ont intervenu sur les lieux du
drame, ont remonté les deux victimes à la sur-
face avant de les évacuer vers l’hôpital
Makour-Hamou de Aïn Defla où le corps du
défunt a été déposé à la morgue tandis que le
blessé a été admis au service des UMC. 

Des agents de la brigade de la gendarme-
rie en compagnie des éléments de la police
scientifique se sont déplacés sur les lieux et
ont procédé au constat pour déterminer les
causes et les circonstances précises qui ont
prévalu à ce drame.

Karim O.
TIARET

3 morts 
et 4 blessés dans
une collision

Un grave accident de la circulation a eu
lieu hier lundi sur la RN 14 dans la wilaya de
Tiaret, faisant trois morts et quatre blessés, a-
t-on appris auprès de la direction de la Protec-
tion civile. Le drame est survenu aux environs
de 7h 30 lorsque un taxi de marque Logan
assurant la liaison Frenda-Oran est entré de
plein fouet dans un camion roulant en sens
inverse. La violente collision qui s’est produite
au niveau du lieudit Kouanta entre la commu-
ne de Takhmaret et Zlamta dans la wilaya de
Mascara, s’est soldée par le décès de trois
personnes âgées de 27 ans, 45 ans et
72 ans. Quatre autres voyageurs qui étaient à
bord du taxi ont été blessés et évacués vers
UMC de l’hôpital Ibn Sina de Frenda. 

Une enquête a été ouverte par la brigade
de la Gendarmerie nationale pour déterminer
les causes réelles de cette hécatombe.

Mourad B.

Poursuivant ses travaux, la cour de Bouira a eu à traiter, avant-hier dans sa
session criminelle, de l’affaire d’un réseau de trafiquants de faux billets et de
faux documents, ainsi que de vols de véhicules, dont le principal accusé a été
arrêté en 2015 par la Gendarmerie nationale au niveau de l’autoroute près de
Djebbahia, après le signalement d’un véhicule volé dont il était à bord. 


